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AVIS DE REPORT 

 
 

AON N° : 2024 / 02153 /ASECNA/DGRP/CE/IGC 
 

 
Dans le cadre de son fonctionnement, la Représentation de l’ASECNA auprès de la République Centrafricaine lance un appel d’offres pour 
les prestations citées ci-dessous au niveau des bâtiments techniques, administratifs, les installations techniques excentrées et les 
logements. 

 
L’ASECNA invite, par le présent Avis d’Appel d’Offres, les personnes physiques ou morales intéressées à présenter leurs offres sous pli 
fermé, pour la réalisation de ces prestations de services décomposées en plusieurs lots indépendants. 
 

 ENTRETIEN MENAGER ; 
 ENTRETIEN DES ESPACES VERTS ; 
 LAVAGE ET ENTRETIEN DES VEHICULES UTILITAIRES DU PARC ; 
 GARDIENNAGE DES PATRIMOINES DE LA REPRESENTATION ; 
 DERATISATION ET LUTTE CONTRE LES SERPENTS DANS LES LOCAUX ; 
 INFOGERANCE. 

 
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté ou  téléchargé sur le site web de l’ASECNA à l’adresse suivante : www.asecna.aero , ou à la Représentation 
de l’ASECNA auprès de la République Centrafricaine, BP : 828 Aéroport International de Bangui M’poko. Les informations complémentaires peuvent être 
obtenues au téléphone au numéro +236 72 18 71 07 à partir de Mercredi 12 novembre 2024 tous les jours de 07h30 à 15h30 heure locale.  
Toutes les offres doivent être accompagnés d’un reçu d’achat du dossier contre versement à la paierie de la Représentation d’une somme non 
remboursable de Cinquante mille franc CFA (50.000 franc CFA), à partir du Mercredi 12 Novembre 2024 par les candidats intéressés.  

 
La Règlementation des Marchés de Toute Nature passés par l'ASECNA, les clauses des Instructions aux Soumissionnaires et celles du Cahier des Clauses 
Administratives Générales sont les clauses du Dossier Type d’Appel d’Offres pour la Passation des Marchés de Fournitures et Services Connexes, publié 
par l'ASECNA. 

 
Toutes les offres doivent être déposées au Secrétariat de la Représentation de l’ASECNA auprès de la République Centrafricaine, BP 828 Aéroport 
International de Bangui M’Poko au plus tard le Mercredi 18 décembre 2024 à 10 heures, précises et être accompagnées d’une garantie d’offre ou de 
soumission d’un montant au moins égal à 2 % du montant de l'offre.  

 
Les offres demeureront valides pour une durée de 180 jours à partir de la date d’ouverture des plis fixée au Mercredi 18 Décembre 2024 à 11heures, dans 
la salle de réunion François OTINA de la Représentation de l’ASECNA auprès de la République Centrafricaine à Bangui. 
 
Une dernière visite des sites est prévue pour Jeudi 12 Décembre 2024 à 11h30min. 

 
L’ASECNA organisera une visite des locaux des soumissionnaires afin de se rassurer de leur domiciliation et de la disponibilité en quantité et en qualité des 
produits, matériels et consommables nécessaires aux prestations objets de l’Appel d’offre.  

 
Les soumissionnaires doivent prendre toutes les dispositions requises pour que leur offre soit reçue à l’adresse et avant la date indiquées ci-dessus. Toute 
offre déposée à tout autre endroit à l’ASECNA, se fera aux risques du soumissionnaire et ne sera pas prise en compte. Toute offre reçue après l’heure de 
clôture ou la date limite de dépôt indiquée ci-dessus ne sera pas examinée et sera retournée au soumissionnaire sans être ouverte. Les soumissionnaires 
sont informés qu’aucune offre présentée par télécopie ou de manière électronique ne pourra être acceptée. 
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